
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
Notre organisation syndicale tient à saluer l’engagement des agents 
mobilisés pour les fouilles de cellules de ce matin. Nous comprenons la 
complexité de devoir renoncer à son repos hebdomadaire pour assurer cette 
mission cruciale !  
 
Cependant, il est impératif que le dévouement de nos agents ne soit pas mis 
à mal par des rappels inopinés, sous la menace d’une quelconque réquisition. 
Nous appelons donc instantanément toute personne usant de tels termes à 
réviser ses directives et à reconnaitre la nécessité d’une approche plus 
respectueuse envers nos collègues mobilisés ! 
 
 

La réquisition est encadrée par des textes !  
 

Ne vous laissez pas berner par cet abus de langage ! 
 
 
Les agents méritent une reconnaissance sincère de leurs efforts et cela doit 
se ressentir dans le traitement qui leur est réservé !    
 
Par ailleurs, il est essentiel de souligner que ces fouilles ont laissé entrevoir 
de regrettable lacune.  
 
Pourquoi avoir ordonné des fouilles à demi-mesure, permettant ainsi 

la persistance de mobilier artisanal au sein de notre détention ? 
 
La présence de ce mobilier, cautionné par la direction présente lors de la 
fouille est inacceptable et présente expose nos collègues à des risques 
inutiles !   
 
 

Il y aurait-il un traitement de faveur pour nos 
pensionnaires de division 2 ? 
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